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Préfecture
Direction de la sécurité et de la protection civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant diverses mesures d’interdiction 

durant la nuit du 31 décembre 2020 au 1er janvier 2021

LE PRÉFET DU RHÔNE
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2214-4 et L.2215-1;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors
classe) ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône- M. SUQUET Thierry ;

VU le décret modifié n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2020-12-18-001  du  18  décembre  2020  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Thierry SUQUET en qualité de préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

CONSIDÉRANT que  la  nuit  du  31  décembre  au  1er janvier  est  traditionnellement  propice  à  des
rassemblements sur la voie publique ;

CONSIDÉRANT que la consommation d’alcool sur la voie publique peut être à l’origine d’altercations ou
de troubles graves sur le domaine public ;

CONSIDÉRANT  les  troubles  à  l’ordre  public  qui  se  sont  déroulés  le  dimanche  29  novembre  2020  à
Rillieux-la-Pape au cours desquels des tirs de fusées pyrotechniques et des tir de mortiers se sont abattus
sur les murs des locaux de la police municipale ainsi que dans la nuit du 20 au 21décembre 2020 lorsque
des gendarmes ont été la cible de tirs de mortiers d’artifice à Saint-Genis-Laval ; 
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CONSIDÉRANT par ailleurs que le tir de feux d’artifice sur la voie publique sans autorisation et que le jet
de pétards et de fusées sont susceptibles de créer des mouvements de panique et de causer des blessures
sérieuses ;

CONSIDÉRANT que  le  carburant  vendu  en  récipient  portable  peut  être  utilisé  pour  déclencher  des
incendies de voitures ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre toutes mesures de police de nature à garantir la sûreté et la
tranquillité publiques ;

Sur proposition de Monsieur le préfet délégué pour la défense et la securité ;

A R R E T E

Article 1er : Le 31 décembre 2020 toute la journée et le 1er janvier 2021 jusqu’à 12 heures sont interdites,
dans toutes les communes du Rhône :

- la détention et la consommation de boissons alcooliques sur les voies et espaces publics,
- la détention, le transport ou la vente de carburant en récipient portable sauf démarche à usage privé
dûment justifiée. En cas de difficultés d’application de cette mesure, il pourra être fait appel aux
services de police et de gendarmerie,
- la vente, la détention et l’usage de feux d’artifice, fusées et pétards de catégories F2, F3 et T1 sur la
voie publique. 

Article 2 : La vente d’alcool à emporter sous quelque forme que ce soit est interdite du 31 décembre 2020
17 heures au 1er janvier 2021 à 6 heures. 

Article 3: Le présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Rhône, peut être contesté
auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 4 :  Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le sous-Préfet de Villefranche-sur-Saône, le
Directeur départemental de la sécurité publique du Rhône, le Commandant du groupement de gendarmerie
du Rhône et les maires des communes concernées sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 23 décembre 2020

Le préfet délégué pour la Défense et la Sécurité,
Thierry SUQUET
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Arrêté n° 2020-10-0436 
Portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l'arrêté n° 2017-1382 du 02 mai 2017  portant agrément pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres délivré à la société AMBULANCES ECLAIR ; 

 

Considérant la décision des associés du 1
er

 septembre 2020 portant démission des Directeurs Généraux et 

changement de Président ; 

Considérant l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés du Greffe du 

Tribunal de Commerce de Lyon, à jour au 26 octobre 2020,  

 

-ARRÊTE- 
 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et 

dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 

S.A.S. AMBULANCES ECLAIR 
Monsieur Haider TEBOURSKI 

45 boulevard des Canuts 69004 LYON 

N° d’agrément : 69-229 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

ARTICLE 3 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2017-1382 du 02 mai 2017  portant agrément 

pour effectuer des transports sanitaires terrestres délivré à la société AMBULANCES ECLAIR. 

 
ARTICLE 4 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 
ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 

des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 
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- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un 

retrait d’agrément. 

ARTICLE 6 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2017-1382 du 02 mai 2017  portant agrément 

pour effectuer des transports sanitaires terrestres délivré à la société AMBULANCES ECLAIR. 

ARTICLE 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

       

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 23 décembre 2020 

Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du service Premier Recours et Professionnels de Santé 

Izia DUMORD 

 

 

 
, 
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